
BOÎTE À OUTILS
http://afpad.ca/documentation/ 

documents-dinterets/

Dans le cadre de diverses activités pour 
l’AFPAD, des conférenciers nous offrent  
parfois de la documentation pour les 
membres afin de se référer à des outils de 
qualité. Vous trouverez donc dans cette  
section des présentations, des conseils et 
des guides sur des thématiques variées : 

Le deuil  |  La psychologie  |  Le droit

CAPSULES VIDÉOS
http://afpad.ca/services/ 

consultation-en-ligne/

Afin d’aider de nouveaux membres à mieux 
comprendre les différentes interventions qui 
surviennent à la suite d’un homicide ou la  
disparition d’un proche, des professionnels 
expliquent leurs rôles lors d’une entrevue :  

L’enquête lors d’un homicide 
(SPVM - Section des crimes majeurs)

Le deuil en cas de mort traumatique 
(Maison Monbourquette)

L’approche d’intervention des CAVAC 
(CAVAC de Montréal)

Quoi faire face aux médias 
(Pragmatique Communication)

Le deuil vécu chez les enfants 
(Deuil-Jeunesse)

Le choc post-traumatique 
(Institut Alpha)

L’enquête en cas de disparition 
(Sûreté du Québec)

La Charte des droits des victimes 
(Association québécoise Plaidoyer - Victimes)

SUR LE SITE WEB AFPAD

TÉMOIGNAGES
http://afpad.ca/services/temoignages/

Parce que nous ne sommes jamais seuls à vivre 
une situation particulière et qu’il fait du bien 
d’entendre d’autres personnes partager leur 
parcours, les témoignages sont essentiels.
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Prix Les sciences humaines changent le monde

Le CAVAC de Montréal est un organisme qui offre 
diverses formes de soutien, tant aux victimes 
d’actes criminels qu’à leurs parents, leurs proches 
et aux personnes qui en ont été témoins. En sa 
qualité d’intervenante au CAVAC de Montréal, 
madame Cléroux-Desmarais œuvre depuis 2008 
auprès de ces clientèles vulnérables, évaluant les 
besoins des personnes, les accompagnant en cour 
et les guidant vers les ressources les plus appro-
priées.

Concernée par l’absence d’un canal de communi-
cation adéquat entre les instances concernées et 
les proches des personnes décédées des suites 
d’un acte criminel, madame Cléroux-Desmarais a 
amorcé la mise en place d’une structure visant à 
pallier ce manque. Ainsi est né le comité Proches 
de personnes décédées suite à un acte criminel, 
réunissant des représentantes et représentants du 
CAVAC Montréal, du Service de police de la ville de 

Montréal (SPVM) et de la direction des poursuites 
criminelles et pénales (DPCP), avec la mission « de 
faciliter la collaboration et la transmission d’infor-
mation entre le SPVM, la DPCP et le CAVAC afin 
d’offrir du soutien aux proches » (CAVAC Montréal, 
rapport annuel 2014-2015). « Ce comité novateur 
représente le premier du genre au Québec, alliant 
le travail de collaboration entre les forces poli-
cières, la DPCP et un CAVAC, afin de combler des 
besoins essentiels aux proches de personnes décé-
dées à la suite d’un acte criminel ».

Grâce à l’initiative de Mme Cléroux-Desmarais, 
les proches de personnes décédées à la suite d’un 
acte criminel peuvent compter sur un soutien et 
un accompagnement adaptés à leurs besoins, du 
début jusqu’à la fin du processus judiciaire.

Marilyne  Cléroux-Desmarais
  Baccalauréat en sexologie, 2005
  Intervenante au CAVAC de Montréal
  pour le comité Proches de personnes
  décédées suite à un acte criminel

Comité Proches de personnes  
décédées suite à un acte criminel



Ce guide vise à soutenir les personnes confrontées à la disparition d’un proche 
adulte, à mieux les informer des démarches à accomplir et à sensibiliser le  
grand public face à cette problématique. Partant des questions posées et des 
difficultés rencontrées par les familles touchées par la disparition d’un proche 
adulte, le guide offre de l’information concernant le phénomène des personnes 
adultes disparues au Québec, les enjeux auxquels les familles peuvent faire 
face, les impacts d’une disparition sur les proches, des renseignements sur le 
déroulement d’une enquête policière, de l’information sur les recours légaux  
possibles pour les familles, ainsi que des conseils pratiques et des références  
à des ressources utiles.

Lancement d’un guide
La disparition d’un adulte  
dans des circonstances criminelles : 
un guide à l’intention des proches et des intervenants

Confirmation de présence : 
514 396-7389 ou 1 877 484-0404
administration@afpad.ca

Le jeudi 1er juin 2017 de 18 h à 20 h  
Présentation et allocutions à 18 h 30

Centre Leonardo da Vinci, salle Galleria  
8370, boul. Lacordaire, Saint-Léonard 

Des boissons et des bouchées seront servies

Ce projet a été rendu possible grâce à une subvention  
du ministère de la Justice du Canada dans le cadre de  
la Semaine des victimes et survivants d’actes criminels

Dans le cadre de mon stage de maîtrise en travail social à 
l’Université de Montréal, qui s’est déroulé entre le mois de 
septembre 2016 et le mois d’avril 2017, j’ai élaboré un projet 
en collaboration avec l’Association des familles de personnes 
assassinées ou disparues (AFPAD). Ce projet s’est concrétisé 
par la création d’un guide destiné aux proches de personnes 
adultes disparues dans des circonstances criminelles, ainsi 
qu’aux intervenants amenés à intervenir auprès d’eux.

Plusieurs constats
L’idée de ce projet est née de plusieurs constats concernant la 
réalité des personnes confrontées à la disparition d’un proche 
adulte et de réflexions avec l’équipe de l’AFPAD. D’une part, 
la situation de ces familles a été peu étudiée. D’autre part, 
les enjeux auxquels elles sont confrontées sont trop souvent 
méconnus. Enfin ces personnes ne savent pas toujours vers 
quelles ressources se tourner et où trouver de l’information 
concernant les démarches à accomplir lorsqu’un adulte dispa-
raît. D’ailleurs, jusqu’à ce jour, aucun outil de ce type n’était 
disponible au Québec.

Objectifs
Nous souhaitions donc développer un outil qui réponde aux 
besoins de ces familles pour les soutenir, mais aussi sensibi-
liser les intervenants et le grand public. J’ai donc rassemblé 
de l’information sur les répercussions de la disparition d’un 
adulte sur les proches, les démarches à accomplir suite à la 
disparition d’un adulte, le déroulement d’une enquête de po-
lice en matière de disparition, sur les recours légaux, ainsi que 
les ressources susceptibles de les aider dans cette épreuve.

Plusieurs personnes touchées par la disparition d’un proche 
adulte et membres de l’AFPAD ont été impliquées dans ce 
projet, ainsi que plusieurs partenaires du milieu policier, juri-
dique et des intervenants psychosociaux. Le guide a été réali-
sé à partir de leurs témoignages et leurs expertises; je tiens à 
remercier toutes les personnes qui ont contribué à ce projet. 
Nous espérons qu’il pourra aider d’autres familles. 

Projet de guide sur les disparitions adultes...

De l’idée à la concrétisation

Justine  Razafindramboa
  Étudiante à la maîtrise en travail social 
  à l’Université de Montréal

Le fruit d’un stage

Semaine des victimes et survivants d’actes criminels 2017

La thématique de cette année est : « Favoriser la résilience ». 
Il existe beaucoup d’écrits sur la définition de la résilience et 
nous pouvons dire que plusieurs s’entendent sur le fait que 
pour un être humain, ce serait la capacité de rebondir face 
à l’adversité et de passer à travers les épreuves que la vie lui  
impose. Chaque personne est résiliente à sa manière et  
parfois, le chemin est long à parcourir avant d’en arriver à  
traverser les grandes difficultés.

À l’AFPAD, la disparition criminelle d’un proche représente 
pour les membres d’une famille une épreuve extrêmement 
difficile à vivre en raison du choc qu’elle impose et de la 
charge d’angoisse et d’incertitude qui s’en suit. Dans ce drame  
infini où il n’existe que des questions sans réponse, il est très 
facile de sombrer dans la dépression et la grande noirceur. 
Une chose est certaine : la résilience est mise à dure épreuve.

C’est dans le contexte du vécu de nos familles membres tou-
chées par une disparition que nous avons créé le « Guide sur 
la disparition d’un adulte dans des circonstances criminelles ». 
Cet outil très novateur est le premier du genre et il comporte 
beaucoup d’information pouvant éclairer les personnes vivant 
la disparition d’un proche. C’est grâce à la précieuse collabo-
ration de Justine Razafindramboa, stagiaire à la Maîtrise en 
travail social de l’Université de Montréal, que notre projet a pu 
se réaliser en collaboration avec l’équipe de l’AFPAD.

Nous sommes également très heureux de mentionner que 
c’est grâce au soutien financier du ministère de la Justice du 
Canada que ce guide sera dorénavant accessible aux familles 
qui vivent ce grand drame. Nous souhaitons de tout cœur 
que cet outil leur permette de renforcer leur résilience afin de  
passer à travers leur grande épreuve.



Violences envers les femmes : 
indicateur et levier des inégalités!

SOS violence conjugale 
(24/7) : 1 800 363-9010

Fede.qc.ca

@la_FMHF

https://www.facebook.com/
laFMHF/

La Fédération des maisons d’hébergement pour femmes 
(FMHF) représente 36 maisons d’hébergement à travers 
la province. Dans une perspective féministe de défense 
des droits des femmes; elle répond aux demandes de  
recherche, de partenariat, de concertation, de sensi-
bilisation, etc. Ancrée dans les réalités du terrain, la  
Fédération est donc à même de constater le vaste  
continuum des violences vécues par les femmes parce 
qu’elles sont des femmes, ainsi que les nombreuses  
conséquences dans toutes les sphères de leur vie. 

Les violences envers les femmes ne connaissent ni les 
frontières géographiques, ni les classes sociales. Elles  
s’illustrent de multiples manières : de l’oncle aux mains  
baladeuses au patron qui aime trop la « petite jupe » de sa 
secrétaire; de ceux qui se frottent dans le métro à ceux qui 
profitent de l’état d’ébriété pour ne pas réfléchir au consen-
tement; de l’inceste à la violence conjugale; de la traite à 
des fins d’exploitation sexuelle aux violences basées sur 
l’honneur en passant par les mutilations génitales, etc. 
Les exemples dans l’actualité sont nombreux : Dominique 
Strauss-Kahn, Guy Turcotte, Marcel Aubut, Gilles de Guire, 
etc., en plus des douze femmes qui meurent sous les coups 
de leur compagnon ou ex partenaire chaque année au  
Québec. 

Insistons sur le fait que ce n’est pas le comportement, ni la 
jupe, ni le décolleté, de Madame qui justifie ces violences. 
C’est un choix que de violenter quelqu’un. Monsieur ne 
perd pas le contrôle : il le prend. Il devrait donc être tenu 
responsable de ses actes. Et c’est là où le bât blesse. Le sys-
tème de justice n’est pas fait pour les victimes de violences 
conjugales ou sexuelles, comme l’ont montré les affaires 
Jian Gomeshi, Jerry Sklavounos, ou le DPCP qui ne porte 
pas plainte après les révélations des femmes autochtones 
à Val d’Or, etc. 

Ainsi, toutes ces formes de violences exercées contre les 
femmes sont un indicateur percutant des inégalités encore 
à l’œuvre entre les hommes et les femmes. Elles sont égale-
ment un important levier de maintien de ces inégalités. Au 
cours des années, les membres et les travaux de la FMHF 
attestent de la diversité croissante et de la complexifica-
tion des situations des femmes violentées. Ces violences 
se manifestent généralement en cycle (tension, explosion, 
justification, lune de miel) et en escalade. Une seule certi-
tude : quand c’est commencé, ça va empirer! C’est pourquoi 
il est primordial de dénoncer. 

Les besoins sont grands. La volonté politique et le finan-
cement manquent. Ces violences sont mal connues, mal 
comprises, et parfois même banalisées par de nombreux 
acteurs. C’est d’ailleurs pour toutes ces raisons que la 
FMHF, avec d’autres, réclament l’implantation du modèle 
de Philadelphie en matière de révision des plaintes pour 
agressions sexuelles et violences conjugales ainsi qu’un  
comité interministériel sur les homicides conjugaux.

Des ressources existent pourtant. Il n’est pas nécessaire 
d’être hébergée afin de bénéficier de l’expertise des mai-
sons qui offrent aussi des services externes. Les 36 maisons 
membres de la FMHF accueillent chaque année près de 
3000 femmes et leurs 1500 enfants. 

A quand donc une réelle égalité et une vie libre de violence 
pour TOUTES les femmes? Il faut oser parler Mesdames! 
Il faut aussi que les hommes, qui font partie du problème, 
prennent activement part à la solution. 

FMHF
  Fédération des maisons d’hébergement  
  pour femmes

Titre



S O N D A G E  A U X  M E M B R E S
Le retour en emploi après un drame

Nous travaillons présentement sur la conception d’un guide de retour en emploi après 
l’homicide ou la disparition d’un proche. À cet effet, nous souhaitons connaître votre  
expérience sur ce sujet, qui permettra de répondre aux besoins des familles qui sont 
déjà ou seront confrontées à cette réalité et de mieux outiller les entreprises et les  
intervenants en employabilité.

INFORMATIONS SUR CE PROJET

Justine Razafindramboa
Conseillère psychosociale 
AFPAD
514 396-7389 ou 1 877 484-0404
communication@afpad.ca 

N.B. Ce sondage est tout à fait confidentiel  
et ne sert qu’à collecter des données pour  
le projet de « Guide de retour au travail  
après un drame ». 

https://fr.surveymonkey.com/r/G5C6NFN

Merci à l’avance de  
votre participation!

FIERS PARTENAIRES DE LA CAUSE

Semaine nationale des 
victimes et survivants 
d’actes criminels 2017


